
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  03 139

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 13 MARS 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  TerritoriaLes  ;

- Vu la délibération  de déLégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le Conseil  Municipat

du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2122-8  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la nécessité  d'acheter  des pièces  pour  réparer  la machine  à peinture  G4üO du service

signalisation.

- Vu l'offre  présentée  par la société  AXIMUM à La demande  du pouvoir  adjudicateur,

- Considérant  que cette  offre  répond  aux besoins  de la Collectivité.

DECIDONS

Il est conclu  avec la société  AXIMUM un marché  sans publicité  et sans mise en concurrence,

pour la fourniture  de pièces pour réparer  la machine  à peinture  G400 du  service

signalisation.

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  forfaitaire  de 5 738,28  € HT soit  6 885,93  €

TTC

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  de la Vilte  O1.

Article  3

La durée  du marché  est fixée  à 1 mois.

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  Général

Délégué  à la mobilité  sont chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de la

présente  décision.

La pré.sen[e décïsron peul farre l'ob)el, dans un délai de deux mois à comp[er  de sa publicakron eUou no[ificalron. dïin  recours conlen[ieux  par

courrier  adressè au Tôbunal admrruskra[if  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Télèrecours  cdoyens
accessrble  à par[rr du si[e www [elerecours  fr Dans le mr:me dèlar, un recours  gracieux  rnderrompan[ le dMai de recours con[entieux  pourra êke
adressrâ à l'au[eur  de l'ac[e



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 13 MARS 2025

Transmis  en Préfecture  le :c.]  I':A 12 02  "

Publié ou notifié le : ç).,4 /,(, / 2 02 G

Le Maire

Roger  DIDIER

La présen[e  décrsron peul farre l'objel, dans un dr:'lar de deux mors à comp[er  de sa publicakion  eUou no[rfica(ron, d'un recours  con[erùieux  par
couüier  adressr:. au Tôbunal admrniskrakrf de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcakion Télérecours  ciloyens
accessrble  à parfir  du site www [elerecours  fr Dans le même dèlar, un recours  gracieux  in[errompant  le dèlar de recours con[entreux  pourra ê[re
adressé  à l'auteur  de l'ac[e
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